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Le Marais d’Orx

La Charte territoriale de MACS est en marche. De grands chantiers
ont été engagés en 2010 et des réflexions sur l’avenir de notre territoire
lancées.

Cette accroissement de l'activité s'inscrit dans une volonté tenace de
contribuer au développement économique des 23 communes qui 
composent la communauté : de nombreuses entreprises se sont implan-
tées sur nos zones d’activités (page 8) et le service emploi a permis à
de nombreuses personnes de (re)trouver un emploi (page 9), malgré
des conditions économiques toujours difficiles.

Toutefois, toutes ces actions n'ont de sens que si elles participent d'un
développement équilibré. Aussi, des perspectives ont été tracées pour
définir notre vision de l’avenir : c’est ce que nous faisons en créant un
SCOT (schéma de cohérence territoriale, page 10) et en développant
des projets durables comme les liaisons douces de MACS (page 13).

Enfin, le développement n'a de sens que s'il est partagé : près de 2000
interventions ont eu lieu en 2010 via de nouveaux services auprès de
nos aînés («petits travaux d’entretien» et «accompagnement et trans-
port», page 7) ; une offre toujours plus dense pour l’épanouissement
de nos enfants s'est également déployée (page 14). Enfin, le pôle culinaire
offrira le meilleur service au meilleur coût pour tous les petits des écoles,
des crèches et des centres de loisirs de MACS, pour les résidents des
EHPAD et les bénéficiaires du portage de repas (page 6).

Dans toutes ces actions, une place importante a été laissée à la 
concertation et au dialogue afin que la mobilisation et l’implication de
tous soient les moteurs essentiels de notre espace de vie commun. 
Au travers des quelques pages de ce rapport d'activité, je vous laisse
découvrir le territoire de MACS, le votre ; un territoire en action(s)

Eric Kerrouche
Président de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud

édito



56 349 habitants (population au 1er janvier 2008) 
sur le territoire de MACS (603,9 km2) 

88,6 habitants au km2

2/3 des ménages sont des familles

Sur 100 nouveaux aquitains, 

8 viennent s’installer sur le territoire de MACS

11,6% des résidents de MACS vivaient dans une autre région
de France 5 ans auparavant

28 % de plus de 60 ans

47 540 logements sur le territoire

70 % de la population éligible au logement social

50,4 % de résidences secondaires

6 000 entreprises

Un territoire en pleine 
explosion démographiqueChiffres-clés  
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La représentation des citoyens
par les élus en 2010

Le conseil communautaire s'est réuni 7 fois 
Le rôle du Conseil est de prendre les décisions impor-
tantes concernant les orientations, les projets et le fonc-
tionnement de la collectivité. Il vote le budget en recettes
et en dépenses.

Le Bureau s'est réuni 6 fois 
Le Bureau examine les propositions des ateliers et prépare
les délibérations du Conseil. Il assure également le 
fonctionnement courant de la Communauté de communes.

Le Conseil des Maires s'est réuni 4 fois  
Le Conseil des Maires intervient en amont des dossiers et
émet un avis sur les questions importantes, avant examen
des décisions par le Conseil communautaire.

Les commissions et les ateliers,
outils qui alimentent la réflexion
Liste des commissions de MACS :
Pôle organisation interne 

Budgets et affaires financières                        
Ressources humaines                                   

Pôle développement local
Développement économique                      
Tourisme                                                                                  
Emploi, insertion action sociale                                                   
Aménagement du territoire et                      
protection de l’environnement
Infrastructures, voiries, SIG        

Pôle vie sociale
Enfance, jeunesse                                                
Sports et loisirs                                                
Culture                       
Gens du voyage et logement social            
Affaires sociales  

Groupes de travail
Groupe de travail littoral                                
Groupe de travail ruralité

Chiffres-clés  
" Un territoire en pleine 
explosion démographique ........................................... 3

Les moyens de MACS  
" Finances ...................................................................... 4
" Les moyens humain de MACS................................... 5

Action sociale  
" Offrir la qualité au meilleur coût : 

le pôle culinaire .......................................................... 6
" Accompagner les personnes 

dépendantes et leurs familles ................................... 7
Economie  

" Structurer l'offre pour les entreprises ...................... 8
" Un MACS pour l’emploi et le tourisme...................... 9

Aménagement et habitat
" Aller vers une occupation de l'espace maîtrisée et 

assurer la mise en valeur de notre cadre de vie ....10
" Une politique d'habitat pour répondre 

aux besoins actuels et futurs ................................. 11
Voirie  

" Le réseau de voirie .................................................. 12
" Les liaisons douces comme alternative 

au « tout voiture ».................................................... 13
Petite enfance, enfance, jeunesse

" Favoriser la synergie entre moyens
municipaux, associatifs et institutionnels............. 14

Culture  
" Développer et soutenir l'action culturelle ............. 15

Sports  
" Un MACS pour le sport............................................ 15

sommaire! Combien sommes-nous à MACS ?
Chaque année, l’Institut National des Statistiques et des Etudes
Economiques (INSEE) publie les chiffres de la population en
France. Selon l’INSEE, le territoire de MACS compte 56 349
habitants soit une augmentation de 6 988 personnes depuis 
1 999, ou encore une hausse de 12,4 % sur une periode courte
de six ans.



Aménagement 
et Développement économique 22%

Social 6%

Dépenses réelles 33057 K€ 

EPFL 1000 k€
THD 333 k€
Voirie 4416 k€
Travaux voirie suite aux dégâts de la tempête Klaus 1000 k€
GIP littoral  13 k€
Tourisme 112 k€
Emploi 87 k€
IGECOM 40 20 k€
SIG  25 k€
Syndicats mixtes : Atlantisud - Pédebert   111 k€

Logement 182 k€
Gens du voyage 80 k€
Culture 500 k€
Jeunesse 50 k€
CIAS + gens du voyage 516 k€
Conservatoire des Landes 527 k€

Impôts et taxes 59% Fiscalité additionnelle TH–TFB–TFNB 11081 k€
Compensation relais 10619 k€

Dotations 16% Dotation Globale de Fonctionnement 2 975 k€
Dotation d’intercommunalité 2 247 k€
FCTVA 777 k€

Subventions 7% Europe FSUE travaux voiries
suite aux dégâts tempête Klaus 960 k€
Etat 307 k€
Région 306 k€
Département 350 k€
Communes 597 k€
Divers 65 k€

Subventions 2%
aux associations
Subventions exceptionnelles 

Culture et sports 547 k€
Catastrophes Naturelles : 42 k€
Haïti, Xynthia, Var 

Environnement 26%

Subventions aux budgets annexes 7%

Marais d’Orx 33 k€
SITCOM 8575 k€
Liaisons Douces-Voies Vertes 104 k€

Aygueblue 1931 k€
Pôle Culinaire 500 k€

Divers produits 1% Régies de recettes 118 k€
Indemnités journalières 10 k€
Produits de gestion courante 44 k€
Subventions exceptionnelles suite
aux dégâts tempête 24 janvier 2009 Klaus 263 k€
Produits exceptionnels 77 k€

Reversements aux communes : 20%
Attribution de compensation
Fonds de concours solidaires 

6555 k€
103 k€

Emprunts+charges financières 7% 2366 k€

Administration générale 10% Services généraux 2984 k€
Communication 136 k€
Informatique 209 k€

Les moyens
de MACS Finances

En 2010, les premières
conséquences de la réforme
de la taxe professionnelle se
sont faites ressentir.

Avant la réforme 
Le taux d’imposition de taxe profession-
nelle de MACS, voté par le conseil
communautaire, était l'un des deux plus
bas du département des Landes. 
Notre territoire était ainsi attractif pour les
entreprises. Les bases d’imposition 
augmentaient naturellement de 6% en
moyenne chaque année depuis 2003,
grâce notamment aux implantations sur
les zones d'activités aménagées par
MACS.

Après la réforme
Le lien entre les collectivités et les entre-
prises devient désormais obsolète.
L’autonomie financière de la communauté
de communes s'amoindrit. MACS hérite
en 2010 d’une dotation de compensation
de l’Etat moins évolutive que les 
ressources précédemment générées 
par la taxe professionnelle. 

La loi de finances instaure ainsi dès 2011
une contribution économique territoriale
(CET) composée de :
- la cotisation sur la valeur ajoutée des
entreprises, qui s’applique aux chiffres
d’affaires supérieurs à 152 500 €, son
taux est fixé à 1,5 %
- la cotisation foncière des entreprises,
basée sur la valeur locative des biens
passibles d’une taxe foncière : 20% des
bases d’imposition. 
La seule faculté laissée par la réforme est
de fixer le taux de CFE.

2010 l'année du démarrage
de travaux structurants
pour l’avenir de notre 
territoire :

" Construction du pôle culinaire : 
3,1 millions d’euros HT

" Liaisons douces entre Moliets et
Labenne, 40 km reliant les 8 communes
littorales de notre territoire : coût estimé
des travaux à 3,6 millions d’euros HT, dont
80 % financés (Europe 30 %, Etat 20 %,
Région 15 %, Département 15 %), soit
une part restante de 20 % à la charge de
MACS.

Recettes réelles 36763 K€ 

Dépenses d’ordre Amortissements + Provisions 534 k€

Opérations patrimoniales 2372 k€

Déficit reporté 1386 k€

Total des dépenses 37349 k€

Restes à réaliser 8696 k€

Total section de Fonctionnement + Investissement 46045 k€

Recettes d’ordre Amortissements + Provisions 534 k€

Excédent de fonctionnement reporté 1446 k€

Opérations patrimoniales 2687 k€

Total des recettes 41430 k€

Restes à réaliser 6053 k€

Total section de Fonctionnement + Investissement 47483 k€

Résultat de l’exercice 1 438 k€

Emprunt 10% 3600 k€
7% Excédent de fonctionnement capitalisé 2367 k€

ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS 
DU COMPTE ADMINISTRATIF 
VOTÉ LE 31 MARS 2011€
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L’évolution des effectifs 

Répartition des agents par filière
Communauté de communes MACS  

Le renforcement des services s’est poursuivi de façon modérée en 2010. Le graphique suivant
en est l’illustration : il comprend les agents sociaux du Service d’Aide et d’Accompagnement à
Domicile (142 agents).

Les moyens
de MACS

Les moyens humains 
de MACS

Centre Intercommunal d'Action Sociale  

Le plan de formation
Le bilan 2010 fait apparaître une hausse sensible des journées de formation : 788 en tout sur
l'année. A la communauté comme au CIAS, les plans de formations réalisés se sont efforcés de
répondre à la fois aux besoins des services et aux demandes des agents.
Au CIAS, l’équipe administrative comme les agents sociaux ont bénéficié  de formation en lien
direct avec le Projet d’Établissement (la démarche qualité et la professionnalisation). 
La meilleure prise en charge des bénéficiaires est toujours la priorité. 

Le document unique d’évaluation 
et de prévention des risques professionnels 
Le CIAS  a réalisé ce document au cours du 1er semestre 2010. Les risques encourus par les
agents ont ainsi été recensés en fonction de leur fréquence et de leur dangerosité. Un outil de
travail essentiel en matière d'intervention à domicile !
La communauté de communes a ensuite initié une démarche de prévention des risques à laquelle
elle a souhaité associer toutes les communes et établissements publics de MACS qui n’étaient
pas encore dotés de ce document obligatoire. 

Le développement du projet de pôle culinaire
et la préparation du transfert des personnels concernés.
A partir d’août 2011, une trentaine d’agents des communes vont être transférés vers l’établissement
en cours de construction à Seignosse. Le projet et les modalités du transfert ont été présentés à
ces agents lors de réunions dans chacune des communes et dans le cadre d'un comité participatif
de suivi. Chaque agent a également bénéficié d'un entretien individuel. Les agents communaux
ont pu suivre une session d'information sur le système de restauration en liaison froide à l'UCR
de Dax (voir page 6).
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Mutualiser pour optimiser 
l'offre  de services et favori-
ser les économies d'échelle

Une politique d’achat public à
l’échelle du territoire
La mise en place, en 2010, de la procédure
de mutualisation des achats participe d’une
forte collaboration entre les communes et la
communauté. Le groupement de commande
permet une coordination des besoins et une
cohérence des moyens entre MACS et les 23
communes.

L’objectif est de faire des économies d’échelle
par « massification ». La rationalisation des
procédures entraîne également des écono-
mies de moyens. 

Exemples d'achats groupés avec les com-
munes en 2010 :

# Etudes d’élaboration pour la réalisation des
plans de mise en accessibilité de la voirie et
des aménagements des espaces publics
(PAVE) $ 22 membres 

# Elaboration d’un diagnostic sur les
établissements recevant du public (ERP) 

$ 23 membres 

# Achat de papier blanc A4 et A3 
$ 26 membres 

# Achat de produits d’entretien et de consom-
mables jetables

$ 18 membres 

# Achat de vêtements de travail, équipements
de sécurité et visualisation 

$ 23 membres 

AL

Mutualiser les ressources 
informatiques
2010 aura vu se réaliser une importante étude
globale de l’informatique et des télécommuni-
cations des 23 communes (soit près de 400
bâtiments différents). 
Cette étude des moyens et de l’utilisation de
l’informatique, des infrastructures et de la 
facturation des télécommunications, aura 
permis de faire un premier pas dans le sens
d’une mutualisation.

Une prise officielle de compétence, adoptée
fin 2010, avec l’accord unanime des 23 
communes, permettra de mettre en place, dès
le mois d’avril 2011, un service informatique 
centralisé, constitué de 5 agents.



ACTION 
SOCIALE 

Du choix de l’équipe de 
maîtrise d’œuvre au début
des travaux

En janvier 2010 s’est déroulé le concours
de maîtrise d’œuvre avec remise d’es-
quisse par les trois groupements qui ont
été admis à participer au concours par le
jury composé d’élus de MACS et de pro-
fessionnels. Le choix de l’équipe de
maîtrise d’œuvre  a eu lieu après négocia-
tion en février 2010 : l’équipe HPL de
Mérignac a été retenue. Après une période
au cours de laquelle se sont succédées
les phases d’études allant de l’esquisse à
l’avant projet définitif, le permis de
construire a été déposé en mars 2010.
L’autorisation  de construire a été délivrée
en juillet 2010, et les travaux ont débuté en
août 2010.

Les travaux
A l’issue d’une mise en concurrence, 
23 lots ont été attribués à 18 entreprises
différentes. 

Les travaux ont débuté le 5 août 2010 pour
une durée de 10 mois.  En fin d’année
2010, la structure béton et la couverture
du bâtiment de 1628 m² étaient achevées.

Offrir la qualité au meilleur coût : 
le pôle culinaire

Pose de la 1ère pierre de Pôle Culinaire,
le jeudi 7 octobre 2010

Etat des travaux du 31/12/2010

Le futur pôle culinaire communautaire ouvrira ses portes en septembre 2011.
Conçu pour servir jusqu’à 6 000 repas par jour, il est entièrement pensé pour
obtenir la qualité optimum au prix le plus abordable dans les assiettes des
enfants des écoles, des centres de loisirs, des petits des crèches, des 
résidents des EHPAD, et des bénéficiaires du portage à domicile. La tarification
des repas prendra en compte le quotient familial.

La définition de la ligne de partage entre communes et communauté
En 2010 , les élus et techniciens de MACS, ainsi que les experts qui ont sécurisé le projet ont rencontré
à de multiples reprises les élus des 23 communes. Suite à ces échanges , l’intérêt communautaire a
été défini. Il prendra effet dès le 1er septembre 2011 pour la production de repas : 

# des centres de loisirs sans hébergement gérés directement par les 23 communes ;
# des établissements scolaires publics communaux maternelles et primaires et les structures
d’accueil de la petite enfance ;
# des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) en liaison
avec le CIAS de MACS, (à l’exception de l’EHPAD de recours à Soorts-Hossegor) ;
# des bénéficiaires du portage de repas à domicile ;
# des établissements scolaires privés et des tiers publics ou privés pour lesquels la commu-
nauté de communes pourra se porter candidate à l’attribution de marchés ainsi que répondre
à leurs consultations diverses.

Le pôle, implanté sur la commune de Seignosse, assurera la préparation de repas cuisinés, qui seront
remis en température dans des fours adaptés dans chaque point de service (offices satellites) : cantines,
restaurants scolaires etc. Les modalités de transport et de livraison seront définis en fonction du type
de prestation et du public.

Mettre en oeuvre le plan de gestion des ressources humaines
En février 2010, le plan prévisionnel de gestion des ressources humaines, préparé depuis 2009, a
été présenté dans chacune des 23 communes. Il a fait l’objet de multiples rencontres et groupes de
travail afin que la concertation soit privilégiée. Un plan de formation est mis en œuvre, les postes de
travail et un tableau des emplois ont été définis. Un comité de pilotage valide les différentes étapes
de l’élaboration du programme : il est composé d’élus et de référents internes, de représentants d’as-
sociations de consommateurs et de professionnels qualifiés. En outre, un groupe de professionnels
référents exerçant en restauration dans les communes de MACS a été constitué afin que chacun
s’approprie le projet et puisse émettre un avis sur son déroulement.

Un échange direct avec MACS a été proposé aux agents de restauration des 23 communes lors d’en-
tretiens collectifs ou individuels. Ces agents ont été invités à une première prise de contact avec le
système de la liaison froide lors d’une formation à l’Unité Centrale de Restauration du Centre Hospitalier
de Dax au mois de juin 2010 : principes de la liaison froide, postes de travail, fonctions, circuits, orga-
nigramme... Les personnels ont ainsi pu faire part de leur choix définitif en automne après un appel
à volontariat adressé à toutes les collectivités. 



Travaux divers 
25%

Construction cabanon,
pose portail 

1% Evaluation 
1%

Nettoyage / 
Rangement

Montage meubles 
7%

Parc, tontes, tailles d’arbres,
rangement bois

49%

Peintures intérieures
et extérieures

10%

Petits travaux 
intérieurs

3%

Plâtrerie, plomberie,
carrelage, serrurerie,

maçonnerie
4%

ACTION 
SOCIALE 
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Accompagner les 
personnes dépendantes 
et leurs familles 

Accueil 
des Gens 
du Voyage 

548 personnes ont été accueillies sur les aires
permanentes  durant l’année 2010 : 297 au
Hérisson (Capbreton/Labenne), 85 à l’Ecureuil
(Tyrosse) et 166 à la Tortue (Soustons), et un
millier de personnes sur l’aire de grand passage
dite du Renard (Tosse) de mai à septembre
2010.

Les assistantes sociales suivent l’instruction
des dossiers RSA et les contrats d’engagement
réciproque (30 familles), les parcours d’insertion
sociale et professionnelle (13 travailleurs indé-
pendants), la scolarisation des enfants  (49
enfants scolarisés), la santé (30 familles), et,
d'une manière générale,  l’accompagnement
des familles dans l’ensemble de leurs
démarches administratives.

Le service développe de surcroît des partena-
riats forts pour poursuivre les efforts en matière
d'alphabétisation, d’apprentissage des règles
d'équilibre alimentaire et d'hygiène de vie.
L’équipe se mobilise également pour favoriser
l’accès à la culture.

2010 a vu le développement des nouvelles activités au CIAS : 
le service  « transport et accompagnement » et le service « petits 
travaux et bricolage ».

L'ÉVOLUTION DES NOUVEAUX SERVICES À DOMICILE

Répartition des heures d’intervention 
par types de travaux de juin à décembre 2010

L’année 2010 a été marquée par le développe-
ment du plan d’actions d’amélioration continue
de la qualité du Service d’Aide et
d’Accompagnement à domicile issu du Projet
d’Etablissement 2010-2014. 

Ce travail est suivi et coordonné par le Comité
de Pilotage du Programme d’Amélioration conti-
nue de la Qualité qui s’est réuni 4 fois au cours
de l’année 2010 : une démarche participative
à laquelle sont associés les agents sociaux.

Pour répondre aux exigences de la démarche
qualité, de nouveaux outils ont été mis en place.
Deux fiches de signalement ont été instituées
pour signaler les événements indésirables, les
plaintes, et pour mettre en exergue les risques
professionnels.

Les objectifs liés à la démarche qualité sont mul-
tiples : mettre l’accent sur les bonnes pratiques
professionnelles, accompagner les agents dans
leurs missions, développer la traçabilité, amé-
liorer la transmission d’informations. 

La rédaction du livret d’accueil à destination des
nouveaux bénéficiaires permet désormais de
contractualiser les prestations à venir et les
informe du fonctionnement du service.

L’évaluation externe 
Le CIAS s’est soumis à cette obligation légale
et réglementaire pour renouveler l’agrément
des activités du service d’aide et d’accompa-
gnement à domicile. Un cabinet habilité a réalisé
l’évaluation externe. Un premier rapport a été
rendu en septembre. Tous les efforts sont mis
en œuvre pour confirmer les appréciations faites
par l’évaluation externe afin de poursuivre l’ob-
jectif d’obtenir la Certification pour le service
d'aide et d'accompagnement à domicile.

Développer les coopérations pour profes-
sionnaliser
En 2010, l’accent a été mis sur le renforcement
de partenariats. Une étroite collaboration a été
instaurée avec le Centre Local d'Information et
de Coordination mais également avec le Centre
Hospitalier de Dax.
Grâce à une meilleure connaissance de la
maladie d’Alzheimer, les liens ont trouvé de
meilleures complémentarités pour une prise en
charge de qualité. 
Ainsi un programme de formation a été 
dispensé. Les objectifs : améliorer la qualité de
vie des bénéficiaires, ranimer la relation 
auxiliaire de vie/bénéficiaire et aidant principal,
valoriser les compétences des agents acquises
sur le terrain, favoriser le dialogue et identifier
les situations à risques. 

Une année marquée par l’adoption du Projet d’Etablissement 
2010-2014 et par l’évaluation externe sous l’égide de l’ANESM *

Le service Transport et Accompagnement
Les déplacements ont permis aux bénéficiaires de se rendre au
marché, chez le médecin, à la pharmacie, chez les commerçants
etc. La démarche a permis de créer du lien social, et parfois de
rompre l’isolement. Le bénéficiaire peut également obtenir d’une
aide pour les démarches administratives et la prise de rendez-vous. 
Les chiffres de cette nouvelle activité 

• 1105 interventions
• 21028 km parcourus ( sur 10 mois)

Le service Petits Travaux d’entretien et bricolage :
Les chiffres de cette nouvelle activité  

• 656 interventions
• Durée moyenne d’intervention : 1h48 min 

Petits travaux d’entretien et de jardinage

Accompagnement et transport

*Agence Nationale de l’Evaluation et de la Qualité des Etablissements et Services Sociaux et Médicaux-sociaux.



ÉCONOMIE
Structurer l'offre 
pour les entreprises

Zoom sur les zones d’activités
communautaires

# ZAE à Tosse : 3 hectares / 13 entreprises
dans le secteur de l’industrie et de l’artisanat
(40 emplois)

# ZAE le MOUTA à Josse : 11 hectares / 3
entreprises ( MPS , DUHALDE, Atelier Béton
Sud Landes)

# ZAE « Laubian 2 » à Seignosse : 6 hec-
tares – 53 lots. 14 lots sont vendus, 34 sont
réservés. Les secteurs de l’artisanat et du
service à la personne sont majoritairement
représentés.

# ZAE « le Tinga » à Magescq 40 hectares
- MACS dispose de 7 ha et pourra acquérir
30 ha au terme de la révision du PLU. Cette
ZAE est destinée à accueillir des activités
complémentaires à Atlantisud. Une vingtaine
d’entreprises se sont déclarées intéressées
par sa situation.

# ZAE Capbreton - En cours de réserve 
foncière, avec une maîtrise actuelle de 15
hectares, elle sera dédiée aux commerces
et aux services à la personne.

# ZAE Saint-Vincent-de-Tyrosse : MACS,
régulièrement saisie de demandes de foncier
par des petites entreprises locales, notam-
ment de commerce et d’artisanat, a saisi une
opportunité foncière de 3 hectares. Les
études d’aménagement sont en cours afin
de permettre l’installation d’une quinzaine
d’entreprises.

# Le parc d’activités Atlantisud à Saint-
Geours-de-Maremne : MACS y poursuit son
développement majeur aux cotés du Conseil
Général des Landes. En deux ans de com-
mercialisation, Atlantisud aura engagé 
36 hectares de foncier et 52 000m² de 
bâtiments : Rip Curl Europe, Volcom, Sud
Ouest Service’s, Ouatéco, Frigéral, ATS,
Resano Lapègue, Bio Pays Landais. C’est
un bilan particulièrement satisfaisant pour
cette zone en création et dans une période
marquée par de nombreuses incertitudes
économiques. 300 emplois ont été créés.
Le projet commercial 
Près de 60 000 m² de boutiques, magasins
et autres surfaces commerciales qui 
pourraient être implantés sur la zone, créant
ainsi près d’un millier d’emplois. 
Le Centre de ressources Domolandes
Il sera dédié au secteur de l'éco-construction.
Son objectif est de donner des ressources
aux entreprises pour favoriser leur installation,
accompagner leur croissance, puis leur offrir
la possibilité d’accéder à des locaux à des
coûts maîtrisés. Enfin il sera possible de leur
réserver des terrains pour qu’elles deviennent
propriétaires de leurs locaux à leur maturité.
Cet équipement public accueillera en son
sein , à partir de mai 2011 : une pépinière,
un hôtel d’entreprises, une plateforme 
technologique et un laboratoire.

Décliné sous forme de plan d’actions plu-
riannuel (2010/2014), les premières
actions du schéma de développement 
économique ont été mises en place.
Inscrit dans le cadre de la Charte territo-
riale, il doit permettre à MACS et à ses
acteurs économiques de confronter leurs

attentes et de mutualiser leurs objectifs, afin de mettre en œuvre une approche
globale et équilibrée à l’échelle du territoire. 
Une stratégie collective et partenariale prévaut : un véritable travail d’assem-
blage, de concertation et de coordination, dans une logique de réseau de
proximité entre les partenaires économiques publics et privés.
MACS est ainsi le facilitateur, le coordonnateur et non pas un échelon supplé-
mentaire dans la mise en œuvre des projets.

Le bilan d’activité sur 2010 :  5 axes pour guider l’action
Axe 1 : Observer pour connaître et anticiper
La communauté a mis en place une importante base de données recensant 6000 établissements,
dont 550 entreprises de tourisme.

Axe 2 : Mettre en place une offre territoriale foncière et de services de qualité anticipant
l’avenir
Afin d'appréhender l’offre de foncier, tant sur les zones d'activités communales que communautaires
et de pouvoir répondre aux besoins en développement des entreprises, un observatoire de l’offre
publique de foncier mené en partenariat avec les 23 communes membres a été mis en chantier. 

Axe 3 : Organiser en fédérant et en coordonnant les réseaux économiques 
Des partenariats sont tissés avec les services d’aide et de développement à l’entreprise du Conseil
Régional, du Conseil Général, de la Chambre des métiers, de la Chambre de commerce et la boutique
de gestion (BGE Landes). MACS est ainsi en mesure de délivrer l’information sur les dispositifs en
faveur de l’économie aux entreprises de notre territoire : 150 entreprises en développement ont été
ainsi accompagnées sur l’année 2010.

Axe 4 : Accompagnement de filières et de secteurs d’activités emblématiques
Aux cotés du Pays ALO, MACS a contribué au développement des filières « Pêche »  et  « Chêne
liège » la communauté a notamment participé à l’élaboration d’un plan d’actions dans le cadre d’un
appel à projet   « Pôle d’excellence rurale ». 

Axe 5 : Promouvoir et communiquer 
Une action de promotion de la ZAE Laubian 2 à Seignosse a été entreprise afin de commercialiser
les quelques terrains disponibles. En 2011, afin de continuer à renforcer la communication et la
promotion de l’action économique, un livret de prospection des entreprises sera réalisé.

LE CADRE : LE SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Ouatéco, Parc d’Activité Atlantisud

Le futur centre de ressources Domolandes



La fréquentation du chalet d’accueil touristique de Capbreton de juin à septembre (7j/7)
# 4 741 visiteurs 
# 47 % d’étrangers (51 % d’espagnols, 15 % d’anglais et 14 % d’allemands) 
# 32 % de demandes sur les hébergements (campings, hôtels, chambres d’hôtes…) 
# 5 % de demandes sur la randonnée pédestre et les pistes cyclables. 

ÉCONOMIE
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Un MACS pour
l’emploi et le tourisme

En 2010, 4346 demandeurs 
d’emplois étaient inscrits à Pôle Emploi
sur le territoire. Face à des enjeux
socio-économiques croissants sur le
territoire, MACS a encouragé la défi-
nition d’un schéma de développement
de l’emploi pour la période 2010-2014.

Les principaux enjeux : 

! Une politique de proximité au service
des habitants et des entreprises en
matière d’emploi

! Une politique d’anticipation et de
développement notamment par la 
qualification des demandeurs d’emploi

! Une égalité de traitement des situa-
tions pour l’ensemble des personnes
en recherche d’emploi

Landes Côte Sud s’est doté au mois d’avril d’un site web fédérateur
de l’ensemble de l’offre touristique communautaire : 

www.landescotesud.com
La 1ère vocation est d’offrir aux internautes l’information sur les héber-
gements, les restaurants, les sites touristiques, les activités ludiques
et sportives… Il s’agit aussi de séduire l’internaute et de lui donner
envie de découvrir le territoire. 
Landes Côte Sud était également présent sur trois salons du tou-
risme grand public (Bilbao, San Sebastian, Bruxelles) pour renforcer
la notoriété de notre destination.

La présence de Landes Côte Sud à l’aéroport de Biarritz s’imposait.
Huit kakémonos ont été réservés et positionnés durant le mois d’août
aux portes d’entrée et de sortie de l’aéroport. 

Le service tourisme poursuit, par ailleurs, sa mission de mise en
réseau et de coordination des acteurs touristiques locaux puisqu’il

s’est lancé dans la définition d’un Schéma de Développement Touristique pour les cinq ans à
venir. Ce schéma s’attache à déterminer les orientations futures pour le tourisme.  

De plus, le service tourisme poursuit sa mission d’accompagnement et de soutien aux différents
porteurs de projets. Ainsi 14 restaurateurs situés sur MACS ont été labellisés Assiette de Pays.

Fort de ses 264 adhérents dont 73 % de plus
de 50 ans et 20 % de demandeurs d’emploi,
l’activité des Ateliers Multiservices
Informatiques de MACS (Tyrosse et Soustons)
a été soutenue en 2010 avec 2 430 heures
d’initiation à l’outil informatique. 

2010, année du 10ème anniversaire fêté lors
d’une semaine d’actions, marque un tournant
dans l’activité avec l’arrivée d’un nouvel ani-
mateur et le renforcement des actions sur le
territoire de MACS à travers de nombreuses
animations et formations pour les enfants, les
jeunes, les personnes en recherches d'emploi
et les personnes âgées.

Une offre de services de proximité sur le territoire : les Points Rencontre Emploi
- 1235 personnes accompagnées dans leur parcours d’emploi et/ou de formation (soit 4853 visites) 
-  271 employeurs ont fait appel au service pour recruter du personnel
- 343 offres d’emplois ont été déposées, 187 ont été pourvues par l’intermédiaire des PRE
- 899 personnes accueillies ont achevé leur recherche d’emploi en 2010

Une action pour la saisonnalité : l’opération « jobs d’été »
Afin d’accompagner les employeurs et préparer les jeunes à la recherche d’un premier job, les services
emploi et jeunesse de MACS ont organisé en collaboration avec Pôle Emploi et la Mission Locale des
Landes, une opération « jobs d’été » de mars à mai. Elle s’est clôturée par l’organisation d’un forum
en mai : plus de 500 postes de travail proposés.

Un « chantier école qualification 2ème chance » pour les personnes les plus en 
difficultés et sans qualification. 
Une étude de faisabilité a été réalisée en 2010 pour proposer à des demandeurs d’emploi la réalisation
durant six mois d’un aménagement leur permettant d’acquérir un premier niveau de qualification au
cours des travaux, dans un secteur porteur d’emplois. Ce dispositif verra le jour en 2011 pour 14 per-
sonnes qui réaliseront l’aménagement des aires de repos sur la voie verte Labenne-Moliets. Ce dispositif
du Conseil Régional d’Aquitaine intervient dans le cadre d’un cofinancement avec le Conseil Général. 

Des initiations informatiques pour les personnes
en recherche d’emploi
Trouver un emploi signifie désormais maîtriser internet et
l'outil informatique. Afin d’initier les personnes en recherche,
des modules d’initiation sont proposés dans les Ateliers
Multiservices Informatique. 3 à 4 sessions ont lieu chaque
mois pour s’initier à l’ordinateur, créer et utiliser une boîte
mail, se servir d’internet, et enfin découvrir toutes les fonctions
du site « Pôle Emploi ».

SOUTENIR 
LA DYNAMIQUE 
DE L'EMPLOI

UNE NOUVELLE STRATÉGIE TOURISTIQUE Du côté des AMI

PRE de Soustons

ZOOM sur quatre grandes actions du schéma de développe-
ment de l’emploi en 2010



AMÉNAGEMENT
et HABITAT

Aller vers une occupation 
de l'espace maîtrisée et assurer la mise 
en valeur de notre cadre de vie

Un point sur le programme
Les élus se sont réunis à de multiples reprises depuis l’automne dans le cadre de groupes de
travail  thématiques. Un grand chantier de réflexion structuré autour de 3 phases déterminantes: 
% Le diagnostic
Phase “état des lieux partagé” : le cabinet de conseil a recueilli les  informations et a mené des entre-
tiens,pour mieux appréhender les logiques de fonctionnement et d’évolution de la croissance
démographique  du territoire.
Phase “enjeux et orientation” : le cabinet a recensé les sites naturels, agricoles, urbains et forestiers
à préserver, ainsi que les politiques foncières coordonnées aux objectifs d’aménagement et de dévelop-
pement maîtrisé…
% Le  Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)
Le PADD est la traduction de la volonté politique et fonde le document qui lui succède, le document
d’orientation. Il est l’occasion d’exprimer le point de vue des élus pour envisager les critères permettant
un suivi et une évaluation des déclinaisons urbanistiques faites au niveau communal. Le PADD a été
débattu en conseil communautaire le 16 décembre 2010.
% Le  Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO)
Il mettra en oeuvre les orientations réglementaires découlant du PADD pour obtenir un document de 
planification et de réglementation pensé à l’échelle intercommunale.

Le développement numérique
comme moteur de compétitivité

Le réseau d’initiative publique haut débit et
très haut débit poursuit son développement.
Après 18 mois de commercialisation, près de
6 000 foyers sont raccordés à une offre
dégroupée et une quinzaine d’entreprises
significatives sur le territoire utilisent les 
services  d’applications professionnelles déli-
vrés sur le support fibre optique.
Cette accessibilité aux services numériques
de dernière génération amène confort, et 
économies à nos concitoyens et renforce de
façon visible notre compétitivité économique.
L’accès aux services numériques dans un
contexte concurrentiel est le troisième critère
de choix d’implantation d’une entreprise après
l’accès aux compétences et aux dessertes de 
transports.
Personne n’est oublié puisque la couverture
des zones blanches (lignes téléphoniques non
éligibles à l’Adsl) est assurée par deux offres
satellitaires. MACS subventionne l’accès à
cette technologie par un montant forfaitaire de
400 € pour chaque abonné concerné.

Enfin, 5 zones à forte densité touristique sont
couvertes par 120 hots spots Wifi afin de 
disposer de l’accès à internet en situation de
nomadisme avec des offres de services qui
vont de la gratuité à des packs horaires
payants.

Optimiser le système d’informa-
tion pour une meilleure efficacité

L’évolution croissante des compétences de
la communauté de communes a entraîné
depuis sa création une forte augmentation de
son personnel, et donc du parc informatique,
qui dépasse aujourd’hui les 120 postes, 
répartis sur 8 sites distincts. 

Toutes ces évolutions imposent une optimi-
sation des méthodes de maintenance
(préventive et curative). A l’aide d’outils gratuits,
le service informatique de MACS a : 
! systématisé la télémaintenance (prise de
contrôle à distance : permettant le dépannage
en simultané de plusieurs postes, sans dépla-
cements : gain de temps  de 30 % minimum) 
! développé la supervision (surveillance
temps réel de l’ensemble des équipements
du réseau pour intervenir en cas de panne
avant la constatation du dysfonctionnement
par l’utilisateur, vérifier des consommations
de débit, établir des historiques…) 

Le visage de la côte sud des Landes ne cesse de changer. La richesse du patri-
moine naturel le dispute à sa fragilité. La dynamique de croissance de la
population, l’augmentation de la mobilité et les évolutions des modes de vie
dessinent un espace vécu de plus en plus large et de plus en plus mouvant.
Pour fixer les équilibres entre espaces à protéger et à urbaniser, les travaux
du SCOT ont démarré en 2010 

Un outil de planification de l’espace
Document de planification urbaine obligatoire, le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) unifie
l'organisation du territoire en matière d'urbanisme, d'habitat, de  déplacements et d'équipements com-
merciaux à l’échelle intercommunale. Il est l’articulation entre les documents de planification thématiques
(déplacements, habitat…) et les différents Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) des communes. Élaborer
le SCOT de MACS revient à se doter d’un outil et de règles communes pour organiser le développement
de notre territoire. 

Le document prendra en compte les problématiques locales identifiées dans le cadre de la Charte
Territoriale de MACS. Cette dernière a notamment soulevé les enjeux de préservation des espaces
naturels, de l’habitat et de l’urbanisation, de maintien de l’espace économique rural, de diversification
de l’économie et des infrastructures, la complémentarité côte/intérieur des terres…

Une démarche participative
Le SCOT est administré par un comité de pilotage associant des élus de MACS et des élus des 
communes. 3 commissions thématiques ont été créées conformément aux 3 piliers du développement
durable :

- Environnement, paysage, biodiversité
- Économie, tourisme, politiques foncières et habitat, déplacements et infrastructures
- Social, emploi, services aux personnes, jeunesse…

La réussite de ce document stratégique repose en grande partie sur la prise en compte des attentes
réelles du territoire. Le SCOT de MACS s’inscrit donc dans le cadre d'une démarche participative. 

AMÉNAGEMENT
NUMÉRIQUE
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Une politique d'habitat pour 
répondre aux besoins actuels et futurs

AMÉNAGEMENT
et HABITAT

Lorsque près de 70 % de la population est éligible au logement social, il est
une  priorité absolue pour que chacun puisse habiter un logement convenable
à un prix décent. L’habitat est un enjeu stratégique pour le développement et
l’équilibre de MACS. Non seulement notre territoire est en fort développement
démographique mais de surcroît, il subit une pression inédite. L’espace dont
nous bénéficions est donc attractif et convoité. La loi du marché rend parfois
inaccessible le logement pour les propres habitants de la communauté de
communes. Le logement locatif social, l’accession sociale à la propriété, et
la prise en compte des problématiques de publics spécifiques sont des axes
de première importance. Retour sur les actions 2010...

Réhabiliter le parc existant :
OPAH MACS 2 
Communes concernées : Capbreton, Hossegor,
Angresse , Seignosse, Soustons, Vieux Boucau,
Messanges, Azur, Magescq, Moliets.
L'OPAH (Opération Programmée d ’Amélioration
de l’Habitat) est un programme mis en place
par la communauté de communes pour
permettre aux propriétaires privés (occupants
et bailleurs) d’obtenir des aides financières afin
d'améliorer l'état et le confort de logements
anciens. Il est également ouvert aux locataires
désirant prendre en charge, avec l'accord du
propriétaire, les travaux.
Propriétaires occupants :  7 logements réha-
bilités sur un objectif de 8 
Propriétaires bailleurs : 5 logements réhabilités
sur un objectif de 5 dont 1 logement locatif très
social, 3 locatifs sociaux et 1 adaptation de 
logement pour personne à mobilité réduite.
MACS a participé pour 30 649 €.

Répondre aux situations 
d’urgence : les hôtels sociaux
MACS est également compétente en matière
d’hôtels sociaux. Ils sont destinés à des per-
sonnes en situation de précarité, pour une durée
de location maximale de 6 mois. Ils permettent
de répondre à l’urgence d’une situation avant
de réintégrer un logement classique. Pour
l’heure, il existe 10 logements de ce type : 4 à
Capbreton, 4 à Saint-Vincent-de-Tyrosse et 2 à
Labenne. Deux projets sont actuellement en
cours, en partenariat avec le PACT des Landes :
5 sont prévus sur Saint-Vincent-de-Tyrosse : 
338 000 €, et 2 sont prévus à Soustons afin de
répondre au besoin sur le secteur nord de
MACS : 154 000 €.

Faciliter l’accession 
à la propriété : le pass-foncier
Ce dispositif permet aux primo-accédants
d’acquérir un logement, même avec des revenus
modestes. Mis en place en 2010, il permet d’élar-
gir les possibilités en matière de parcours
résidentiel, de diversifier l’offre d’habitat et de
prendre en compte la diversité des situations
des ménages.  Pour rentrer dans le dispositif,
les futurs acquéreurs doivent bénéficier d’une
intervention du fonds patronal en faveur du loge-
ment (1% logement) , justifier d’une acceptation
de prêt par un organisme bancaire et d’une attri-
bution de subvention de MACS (3 000 €). 
Huit dossiers ont été instruits en 2010. 
MACS participe pour un montant de 24 000 €.
Ce dispositif s’est malheureusement éteint fin
2010.

L’outil de pilotage : le Programme Local de l’Habitat 
Il définit et guide la politique locale de l'habitat de 2006 à 2016. Élaboré en partenariat avec l'ensemble
des acteurs locaux, il définit les principes de la collectivité pour répondre aux besoins en logement
et indique les moyens pour y parvenir. La clé de voûte du PLH de MACS, c’est la multiplication de
logements à loyers modérés. Le partage de l’accueil dans chaque commune en est un des principes :
MACS avait fixé en 2006 un objectif plancher de 6 % de logements locatifs conventionnés en 2010.

Maintenir le rythme de production de logements
En 2010, MACS participe financièrement à plusieurs opérations neuves ou de réhabilitation pour
du logement locatif : 

• Angresse : 22 logements
• Capbreton : 33 logements
• Labenne : 23 logements, 2 logements d’urgence
• Saint-Geours-de-Maremne : 25 logements
• Saint-Martin-de-Hinx : 4 logements
• Saint-Vincent-de-Tyrosse : 29 logements, 5 logements d’urgence
• Saubion : 4 logements
• Soorts-Hossegor : 13 logements
• Soustons : 2 logements d’urgence
• Vieux-Boucau : 14 logements

soit un total sur MACS de 166 logements locatifs sociaux et 9 logements d’urgence.

60 000 € 
investis dans 

la construction 
de logements = 
1 emploi créé.

En 2010-2011, sur
les opérations en 
locatif social, MACS
investit 246 000 
euros, ce qui corres-
pond à 4 emplois.

Tirebeste : logements sociaux à St-Vincent-de-Tyrosse

Logements sociaux à Saubion



VOIRIE Le réseau de voirie

INVESTIR POUR UN MEILLEUR RÉSEAU DE VOIRIE
3 780 000 € de travaux d’aménagement ou de réfection ont été réalisés en 2010. Plus d’un million l’a
été dans le cadre du programme « Fonds de Solidarité de l’Union européenne » :  des réfections de
routes suite aux dégâts indirects causés par la tempête KLAUS.

Ce sont ainsi  250 chantiers qui ont été réalisés, répartis sur les 23 communes, et représentant près
de 55 km de voirie. Les peintures routières ont été remises à neuf sur 200 km de voies. Plus de 1000
panneaux ont été aussi remplacés ou rénovés. 

ENTRETENIR L’EXISTANT
Refaire les enrobés, curer les fossés, faucher et débroussailler les abords des voies : autant de tâches
quotidiennes pour le service qui nous permettent de rouler sur des routes entretenues et sécurisées
pour un coût de 340 000 €. Par ailleurs, des  prestations sont effectuées par les agents des communes
en lieu et place de MACS dans le cadre de l’entretien de la voirie. Ces prestations sont ensuite rem-
boursées aux communes (110 000 € pour 2010).

GÉRER LE DOMAINE PUBLIC
1050 dossiers de travaux ou d’occupation du domaine public ont été instruits en 2010. Ce sont essen-
tiellement des permissions ou des autorisations de voirie demandées par des concessionnaires pour
des modernisations de réseaux ou des particuliers pour des accés : instruction de dossiers relevant
de la distribution d’énergies électriques, avis sur la construction d’espaces communs de voirie dans
le cadre d’aménagement de lotissements etc. Il s’agit aussi d’instruire des demandes de transfert de
voirie du domaine privé vers le domaine public.

L’INFORMATION GÉOGRAPHIQUE :
UN OUTIL DE PLANIFICATION SUR MESURE
C’est un appui considérable en matière d’aide à la décision et à la gestion : suivre ce qui est réalisé,
où sont les besoins, quelles sont les priorités, planifier les interventions …  Par exemple, une application
permet d’identifier tous les besoins de réparation et de suivre au jour le jour ce qui est réalisé. L’ensemble
des agents a été formé à ces procédures. 

Certaines couches du système d’information géographique ont été adaptées aux besoins des services.
La gestion des terrains des ZAE, et les tournées des aides à domicile pourront être optimisées grâce
à ce logiciel.

Le service technique
au quotidien
Les tâches de mise en sécurité et d’entretien
de l’ensemble des voies classées dans le
domaine public communal et transférées à
MACS restent l’activité prioritaire de l’équipe
de 12 agents du Centre Technique. Ainsi, au
quotidien, les « nids de poule » sont réparés,
les signalisations verticales modernisées 
ou remises en état. Les accotements sont
dérasés, les fossés curés (150 km).

Un nouveau centre technique
Il accueillera les équipes techniques sur
Atlantisud. Les travaux de construction 
s’effectueront de février 2011 à juillet 2011.
L’installation dans les nouveaux locaux est
prévue pour l’été 2011.

Les chiffres de la voirie
! 12 agents
! 4 071 000 € en investissement
! 450 000 € en fonctionnement
! Plus de 250 chantiers en 2010

Rénovation des enrobés à Tosse

Curage des fossés
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Les liaisons douces 
comme alternative au « tout voiture »

VOIRIE

C’est en décembre qu'ont démarré les premiers travaux effectués dans le
cadre du grand schéma de liaisons douces de la communauté de communes.
A partir de 2011, les habitants de MACS pourront arpenter le territoire à
pied, en vélo, en roller ou en fauteuil roulant. La première étape en cours
concerne l’axe Nord-Sud sur le front littoral de notre côte sud des Landes,
de Moliets à Labenne.

LE SCHÉMA 

MACS a lancé depuis l’été 2008 une réflexion
globale sur le développement des voies de liai-
sons douces. L’objectif est de proposer à la
population, locale comme touristique, une véri-
table alternative au tout voiture.

Ce schéma  s’articule avec le tissu d’infrastruc-
tures du territoire (campings, départs de circuits
de randonnée, centres-bourgs, offices de tou-
risme, zones d’activités, zones naturelles
remarquables etc.) et favorise l’intermodalité en
proposant des connexions avec les gares TER
du territoire. Face à l’urgence climatique, MACS
proposera ainsi un nouveau réseau pour tous
les déplacements, qu’ils soient utilitaires, sportifs
ou récréatifs.

LA VOIE LITTORALE

Inscrit dans l’Eurovélo 1, l’axe Nord Sud longe la
côte littorale de la Communauté.
Les travaux de cet itinéraire ont débuté en décem-
bre. La liaison cyclable actuelle sera transformée
en voie verte de 3 m de large et sera ouverte aux
cycles, piétons, rollers et personnes à mobilité
réduite. Elle sera ponctuée d’aires de repos 
réparties de façon homogène ainsi que d’une
signalétique de jalonnement permettant de se
repérer et d’atteindre la voie verte.
Durant le mois de décembre ont eu lieu tous les
travaux préparatoires pour dégager les espaces,
sur près de 40 premiers kilomètres de pistes.

Le schéma de MACS : une pièce reliée à un
maillage européen de voies vertes
12 axes majeurs de liaisons douces se 
structurent en Europe. Deux empruntent le 
territoire de MACS. L’axe Eurovélo 1 « route
de la côte Atlantique »  s’étend du Cap Nord
(Norvège) à Sagres (Portugal) et relie en
France Calais à Hendaye, en passant par
Roscoff. Sur notre territoire, il se matérialise
par la liaison Moliets-Labenne. L’axe Eurovélo
3 « Chemin de Compostelle » sillonne l’Europe
du Nord de la Norvège à Saint-Jacques-de-
Compostelle et raccordera au niveau local
Bayonne à Buzet-sur-Baïse (Lot-et-Garonne).

Dans un 1er temps, trois axes à l’étude permet-
tront de valoriser fortement le territoire et de
proposer des liaisons sécurisées visant à 
désenclaver l’intérieur des terres.

A quoi ressembleront nos voies
de liaisons douces demain ?

• Des voies vertes sur d’anciennes voies fer-
rées ou des sentiers forestiers ; ou des voies
vertes parallèles à la voirie existante (mais sépa-
rées de la route par un obstacle) , ou des voies
en site mixte, sécurisées, sur des routes peu
fréquentées

• La largeur des voies vertes sera de 3 m.

• La sécurité : Une mise en sécurité des tra-
versées avec les voies routières est prévue afin
de proposer un itinéraire sans danger.

• Une signalétique homogène : elle guidera
l’usager dans son parcours pour l’aider à se
repérer et s’informer sur les sites traversés. Ces
panneaux seront implantés au niveau des dif-
férents points ou carrefours considérés comme
« stratégiques ».

• Des aires de repos : des « relais vélo » seront
répartis de manière homogène sur le futur
réseau de voies. Ces espaces permettront de
se reposer sur des bancs, pique-niquer sur des
tables, et comporteront des points d’eau et des
sanitaires.

• Du stationnement : des lieux de stationne-
ment vélo seront implantés le long des voies et
au niveau de certaines aires de repos.

Les premiers travaux le long de la future voie verte littorale

Nos pistes cyclables aujourd’hui



Informer et orienter les jeunes et les familles
Le premier Bureau Information Jeunesse du 
département.
Démarches administratives, projets de séjours à l’étranger,
baby-sitting, aide aux devoirs,  jobs d’été, ou encore recherche
d’une colocation … autant de services qui sont aujourd’hui par-
faitement identifiés par les jeunes. Le Bureau Information
Jeunesse (BIJ) ne se contente pas d’offrir des services per-
manents dans ses locaux de Capbreton, il développe également
des actions avec les établissements scolaires et participe à des
actions de formation (baby-sitting) ou d’information (forum jobs

d’été). L'élargissement des horaires d’ouverture au public (31h30 par semaine) a provoqué une forte
hausse de la fréquentation en 2010 (300 visites par mois soit 22 % de plus qu'en 2009).

Le Point Information Familles mieux identifié
Informer les familles, les guider dans leurs démarches, dans leurs préoccupations quotidiennes (droit,
éducation, santé, formation, consommation, loisirs…) sont les missions qui sont confiées aux animatrices
du PIF.

Être à l’écoute des attentes des familles
Le travail réalisé par les professionnels qui composent le Réseau d’Appui et d’Accompagnement à la
Parentalité (REAAP) a permis d’identifier les attentes des familles par rapport à l’éducation de leurs
enfants. L’étude réalisée a fait apparaître des préoccupations liées à la scolarité, à l’éducation des plus
petits, à la santé ou aux difficultés rencontrées par les adolescents. Par ailleurs, 115 futurs parents ont
aussi trouvé des réponses à leurs interrogations (aides CAF, modes d’accueil, congés maternité, ou
parental etc…) lors de 6 réunions d’information proposées en 2010.

PETITE ENFANCE
ENFANCE
JEUNESSE

Favoriser la synergie entre 
moyens municipaux, associatifs 
et institutionnels 

En 2010, les actions en matière de Petite Enfance, Enfance, et Jeunesse ont
été élaborées avec les communes mais aussi avec le milieu associatif et les éta-
blissements scolaires du territoire. Les familles sont aussi au cœur de la réflexion. 
Les différents axes s’appuient sur les dispositifs institutionnels proposés par la Caisse
d’Allocation Familiale (CAF), la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations (DDCSPP) ou la Protection Maternelle Infantile (PMI). Ces parte-
nariats assurent à la fois une cohérence éducative communautaire mais aussi une
mutualisation des moyens. 

Petite Enfance
Le RAM au plus près des tout petits
Chaque semaine, les 6 antennes du RAM accueillent plus de la moitié des 247 assistantes maternelles
du territoire et près de 200 enfants dont elles s’occupent afin de garantir aux plus petits un accueil de
qualité.  Parallèlement, plus de 1300 personnes en recherche d’un mode de garde ont fait appel aux
2 animatrices du Relais en 2010. La mise en relation de ces jeunes parents avec les assistantes mater-
nelles est un service en constante progression.

Développer les modes de garde individuels et collectifs
Afin de renforcer l’offre d’accueil à domicile, deux journées d’information
sur le métier d’assistante maternelle ont été proposées en 2010 en par-
tenariat avec les services de la Protection Maternelle Infantile (PMI). En
septembre 2011, l’ouverture de la crèche de la commune de Soorts-
Hossegor (40 places) viendra compléter l’offre de garde collective déjà
proposée dans 5 autres communes du territoire. 

Accompagner et coordonner les actions en direction des enfants 
et des jeunes.
Après la création de 5 accueils de loisirs en l’espace de 5 ans, ce sont aujourd’hui 17 lieux agréés qui
prennent en charge les enfants et les jeunes du territoire. MACS accompagne les communes dans
ce développement et impulse une dynamique visant à l’épanouissement des jeunes et à la profes-
sionnalisation des équipes. L’animation d’un centre de ressources permet à l’ensemble des animateurs
du territoire de disposer d’un  fonds documentaire, de matériel, ou de suivre des journées d’information
en lien avec leurs projets. Une valeur ajoutée aux actions menées par les communes du territoire...

Prévention routière
En octobre 2010, des journées de sensibili-
sation autour de la « Sécurité Routière et des
deux roues » ont été proposées dans les col-
lèges du territoire. Elles se sont déroulées au
sein de 3 établissements pour toutes les
classes de 4ème, soit près de 450 jeunes.

« Identité du territoire » 
Pour la 1ère année, trois séjours estivaux ont
permis à 76 enfants âgés de 4 à 11 ans de
découvrir ou de redécouvrir le territoire sur
lequel ils vivent.

« Macs, Terres de jeux » :
Co-organisé avec les Francas des Landes,  
« MACS, Terres de jeux » est une manifesta-
tion autour des questions éducatives pour les
enfants, animateurs, enseignants, familles et
la population locale. Pour la 1ère édition en
2010, le thème de l’alimentation a permis de
favoriser le loisir familial,  autour de temps d’in-
formation et de qualification.  Parallèlement,
des animations ont aussi été initiées auprès
des gens du voyage.

Fête de la jeunesse
Organisée pour la 6ème année à Saubrigues,
la Fête de la Jeunesse 2010, avait pour thème
« Cultures d’ici et d’ailleurs ». 200 jeunes de
12 à 14 ans se sont ainsi initiés à la danse 
hip-hop, à la musique assistée par ordinateur
mais aussi au cirque ou encore aux échasses.

MACS Raid Aventure Ados 
Durant 2 jours, la première édition du raid
sportif a permis à 100 ados âgés de 12 à 15
ans de découvrir des activités sportives dans
les forêts de Magescq, Soustons et Moliets.

Stage d’initiation au baby-sitting

Le Relais Assistantes Maternelles

Water-cross au Raid sportif

Des manifestations adap-
tées aux plus jeunes mais
aussi aux ados ont ponctué
l’année 2010. 



Salon du Polar 2010 : « Le Polar se met au vert »
Première édition sur le territoire de MACS : cet événement biennal et itinérant
dans les Landes, proposé par le Conseil Général des Landes, s’est installé les
15 et 16 mai 2010 à Vieux-Boucau. 

Expositions, conférences débats, animations et séances de dédicaces, mais
aussi soirées conte, jazz et cinéma : un programme complet pour un public en
quête de frissons…

MACS aide les sportifs
En 2010, MACS a attribué 100 820 € de subventions dont : 

- 67 100 € pour les clubs de haut niveau, 
- 33 720 € pour les manifestations. 

La subvention la plus importante revient à l’US Tyrosse (Rugby Fédérale 1) : 
- 34 200 €.

Centre aquatique Aygueblue
En 2010, Aygueblue a accueilli plus de 150 000 personnes soit une fréquentation toujours plus
haute (+20% en 2010). Parmi elles, 2824 élèves du primaire et du collège aux frais de la 
communauté de communes (apprentissage et transport). Le centre est désormais ouvert durant
les vacances de Noël et  les formules activités ont été totalement revues pour coller au mieux à
la demande.

Accompagner les projets culturels du territoire
Le Service Culture accompagne de plus en plus de projets de festivals afin de les aider 
à trouver un bon ancrage sur le territoire : festival autour des arts plastiques de Labenne 
« MACS Y ARTS », festival d’arts de rue et chanson française « FESTIVADOUR » à Saint-Jean-
de-Marsacq, festival Jeune Public « LES RENCONTRES ENCHANTÉES » à Saubrigues…

« Itinéraires Culturels » pour spectateurs nomades
2010 a vu le lancement de la plaquette semestrielle « Itinéraires
culturels » dont l’objectif est de présenter les événements portés de MACS
sur l'ensemble des 23 communes et d’orienter le public vers l’agenda en ligne
pour retrouver toutes les informations concernant les événements organisés
par les communes du territoire.

La tournée de spectacle vivant dans les communes rurales de MACS
Près de 600 personnes sont venus profiter de cette offre culturelle de proximité. Un public varié,
petits et grands pour des spectacles de qualité...

& Vendredi 12 février à Vieux-Boucau, « Traces » par la Compagnie Le Petit Théâtre de Pain
& Dimanche 14 février, à  Saint-Martin-de-Hinx, Groupe Baal (Le Collectif CA I)
& Dimanche 21 février, à Josse, la Compagnie Les Arts Mêlés + Ezec Le Floch, 

« Petites Pièces pour se souvenir » + « Un »
& Dimanche 28 février, à Bénesse-Maremne, « Le Cahier Secret » 

par la Compagnie Smala Bleu Théâtre

Malgré les contraintes financières qui ont pesé sur la communauté,
MACS a maintenu une enveloppe conséquente de subventions en
matière de culture en 2010 (680 550 €, dont une participation au
Conservatoire des Landes).

    
   

  
Développer et soutenir 
l'action culturelle 

CULTURE

Un MACS  
pour le sportSPORTS

   Rapport d’activités 2010 - Communauté de communes MACS 14 ! 15

Une programmation 
de musiques actuelles 

de plus en plus ambitieuse. 

Quelques coréalisations avec les salles de
spectacles sur MACS en 2010…

6 février, La Mamisèle à Saubrigues 
Omar Sosa - Complet ! 400 personnes
Une salle pleine à craquer dans le petit village
de Saubrigues pour découvrir l’univers métissé
jazz-world du pianiste aux influences afro-
cubaines et au style unique !

9 octobre, Salle Roger Hanin à Soustons –
Moriarty - Complet ! 500 personnes
Entre folk, jazz et musique électro, la petite perle
Moriarty a ouvert la saison culturelle de la salle
Roger Hanin avec originalité dans une
ambiance acoustique feutrée.

10 décembre, Les Bourdaines à Seignosse
Camélia Jordana - 680 personnes
Sur la scène, le grain de voix unique d’une
jeune étoile montante de la chanson. Ses textes
riches, signés BABX ou Mathieu Boogaerts,
ont emporté le public et les enfants dans un
tourbillon de poésie. 

13 novembre, 
Salle Ph’Art à Capbreton
Jeanne Cherhal
Complet ! 270 personnes.
Pétillante, aussi douce que
pleine d’esprit, Jeanne
Cherhal nous a offert une
soirée pleine de générosité
avec une série de titres
sous forme de charades,
partagées en complicité
avec le collège Jean
Rostand.
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